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Formation par apprentissage 

 

 

Rémunération de l’apprenti 

L’apprenti perçoit une rémunération déterminée en pourcentage du SMIC (Salaire Minimum 
Interprofessionnel de croissance). 

Année 
d’exécution du 
contrat 

Apprenti de 
moins de 18 ans 

Apprenti de 18 à 
20 ans 

Apprenti de 21 à 
25 ans 

Apprenti de 26 
ans et plus 

1ère année 27% 43% 53% * 100% * 
2ème année 39% 51% 61% * 100% * 
3ème année 55% 67% 78% * 100% * 

* Toutefois, sa rémunération peut être supérieure au SMIC si l’entreprise applique des accords (de 
convention collective ou de branches professionnelles, d’entreprises…) proposant un salaire minimum 
supérieur au SMIC. En cas de succession de contrats, la rémunération est au moins égale au minimum 
légal de la dernière année du précédent contrat (même employeur ou nouvel employeur). 

Cas particuliers : 

- Vous étiez déjà en contrat d’apprentissage, dans le cas d’une succession de contrats 
chez le même employeur ou un nouvel employeur pour un nouveau diplôme : maintien 
du salaire initial (augmentation seulement si modification de la tranche l’âge). 

- Vous poursuivez un parcours en formation en apprentissage après une 1ère année de 
BTS ou BTSA sous statut scolaire : La rémunération sera celle d’une 2ème année 
d’exécution du contrat. 

- Une majoration de 15 points est applicable à la rémunération réglementaire à laquelle 
peut prétendre l’apprenti au jour de la conclusion de ce nouveau contrat, si les 3 
conditions cumulatives suivantes sont remplies :  

o Diplôme ou titre de même niveau que celui précédemment obtenu ; 
o Qualification en rapport direct avec celle qui résulte du diplôme ou titre 

précédemment obtenu ; 
o Durée du contrat inférieure ou égale à 1 an. 

 

 

 


